
2023

2028

101 av. G. Pompidou
24000 Périgueux
gpam24.net
Alain FRUCHOU
06 07 01 63 86

Groupe Périgourdin desGROUPE PÉRIGOURDIN DES AMIS DE LA MONTAGNE

Projet
Associatif 
du G PAM



 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         1 

SOMMAIRE 

 

 
PREAMBULE .................................................................................................................................................................. 2 

 
1. ETAT DES LIEUX .................................................................................................................................................... 3 

1.1 Environnement du club ......................................................................................................................................... 3 

1.2 Les adhérentes/adhérents .................................................................................................................................... 3 

1.3 Vie fédérale ........................................................................................................................................................... 4 

1.4 Offre sportive ......................................................................................................................................................... 4 

1.5 Engagement des bénévoles.................................................................................................................................. 4 

2. ANALYSE DE L’ETAT DES LIEUX / DIAGNOSTIC ............................................................................................... 5 

2.1 Dynamisme associatif ........................................................................................................................................... 5 

2.2 Enjeux sociaux et environnementaux ................................................................................................................... 6 

2.3 Diagnostic.............................................................................................................................................................. 6 

3. DETERMINATION DES OBJECTIFS ET MOYENS ............................................................................................... 7 

3.1 Objectifs généraux ................................................................................................................................................ 7 

3.2 Objectifs prioritaires .............................................................................................................................................. 8 

3.3 Moyens nécessaires ............................................................................................................................................. 9 

3.4 Critères d’évaluation ............................................................................................................................................. 9 

4. COMMUNICATION ................................................................................................................................................. 9 

 
CONCLUSION .............................................................................................................................................................. 10 

 
ANNEXES ..................................................................................................................................................................... 10 

Annexe 1 : Statuts de l’association ........................................................................................................................... 11 

Annexe 2 : Règlement intérieur................................................................................................................................. 16 

Annexe 3 : Plan de formation 2023-2026 ................................................................................................................. 23 

Annexe 4 : Plan d’acquisition de matériels 2023-2025 ............................................................................................. 25 

Annexe 5 : Budget prévisionnel 2023-2025 .............................................................................................................. 26 

 



 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         2 

 

PREAMBULE 

Le GPAM – Groupe Périgourdin des Amis de la Montagne - est une association de bénévoles créée en 1968 
par un groupe d’amis désireux de faire partager leur passion pour la montagne afin de la rendre plus accessible 
à un grand nombre de Périgourdins. Il est affilié à deux Fédérations reconnues d’utilité publique : la Fédération 
Française des Clubs Alpins de Montagne et la Fédération Française de Randonnée Pédestre. Les statuts de 
l’association sont repris en annexe 1 et son règlement intérieur en annexe 2. 

 
L’association sportive est multi activités et propose des sports de pleine nature durant toute l’année : randonnée 
en plaine et en montagne, VTT, escalade, ski, tous pratiqués dans un esprit convivial et sportif.  La randonnée 
pédestre est l’activité principale. Notre capacité à faire des repérages d’itinéraires et à mobiliser des bénévoles 
sportifs démontre notre savoir-faire et notre visibilité au service de la randonnée en milieu urbain et rural. 
L'activité montagne, moyenne ou haute montagne se pratique au cours de séjours de durées variables, en 
France ou à l'étranger. 
 
Le projet associatif décrit l’organisation de l’association, fait un état des lieux en déterminant les points forts et 
les points faibles et présente des objectifs à court ou moyen terme pour la période 2023 - 2028. 
 
Il est un support idéal pour rappeler les valeurs de l’association, se démarquer des autres clubs et permettre de 
mobiliser de nouveaux adhérents. 
Il prend en compte les évolutions sociétales de la pratique des différentes disciplines sportives et leurs bienfaits 
sur la santé.  
Il est un moyen pour vulgariser les activités physiques qui contribuent à accroître les compétences sportives des 
licencié(e)s, à maîtriser leurs progressions, partager des émotions, prendre des risques, assurer un 
développement de soi dans l’espace environnemental et naturel. 
  
La mission du club est d’offrir des moyens de formation, un encadrement de qualité, l’accompagnement des 
bénévoles, une fidélisation des adhérents, autour de valeurs sportives tel que le goût de l’effort physique et la 
recherche de convivialité dans le cadre de la pratique d’un loisir.  
 
Comment le GPAM peut-il poursuivre le développement de ses activités en favorisant l’accueil d’un jeune public. 
Comment juguler harmonieusement les deux orientations : randonnée pédestre en plaine et en montagne afin 
de répondre aux attentes des licencié(e)s. Pour orienter cette vision globale de son évolution dans un futur 
proche, le projet associatif met en perspective un état des lieux et son diagnostic conduisant à l’expression des 
objectifs, des moyens et des critères d’évaluation du projet. 
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1. ETAT DES LIEUX 

1.1 ENVIRONNEMENT DU CLUB 

Rayonnement géographique 

• Randonnées pédestres chaque semaine en Périgord en journée et en demi-journée. 

• Séjours sur plusieurs jours en France ou à l’étranger, à la montagne comme à la mer, en hiver comme 
en été. Ces séjours sont multi activités : randonnées pédestres, raquettes à neige et VTT. 

• Activités montagne avec différents niveaux de difficultés. 

• VTT en Périgord quelques jours dans l’année. 
 

Partenaires  

• FFRandonnée Pédestre représentée par son Comité Départemental de la Randonnée Pédestre en 
Dordogne- CRDP24 

• FFCAM- Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
 

o Club FFCAM d’Agen 
o Comité Départemental FFCAM 64 

 

• Mairie de Périgueux 

• Conseil Départemental de la Dordogne représenté par le Comité Départemental du Tourisme et le 
Comité Départemental des Sports 

• Création d’un Comité Départemental FFCAM 24 avec les clubs FFCAM de Tocane et Périgord 
Escalade : évolution vers la création d’un nouveau partenariat. 

• Sponsors selon les manifestations organisées 

1.2 LES ADHERENTES/ADHERENTS 

• Evolution de l’effectif des licencié(e)s  
 

o 2020 : 99 licencié(e)s 
o 2021 : 91 licencié(e)s 
o 2022 : 146 adhérents en clôture de saison 
o 2023 : 135 licencié(e)s en mars (dont 100 FFRandonnée, 35 FFCAM) 
 

• Répartition Hommes/Femmes : 57 hommes et 78 femmes en 2022. Moyenne d’âge 65 ans. 
 

• Répartition des licencié(e)s par type de pratique :  
 

o activité montagne environ 30 personnes, 
o activité randonnée pédestre plaine et/ou montagne environ 95 personnes, 
o activité VTT inférieure à 10 personnes 

 

• Pratiques sportives en vue de : 
 

o pérenniser : la randonnée en plaine  
o rebâtir : l’escalade à Périgueux 
o redynamiser : le VTT 
o construire : la marche rapide et/ou marche nordique, 
o proposer des courses d’orientation, 
o consolider : l’activité montagne 
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1.3 VIE FEDERALE  

Le GPAM met en œuvre les directives des deux fédérations FFRandonnée Pédestre et FFCAM. Il s’implique 
dans les actions qu'elles proposent directement ou par le biais des représentations locales, les Comités 
Départementaux :  

1. Organisation de la Fête Départementale de la Randonnée le 9 octobre 2022 : celle-ci a permis 
d'accueillir environ 330 personnes venant de tout le département dont une soixantaine de bénévoles du 
GPAM pour son organisation. 

2. Respect des règles de fonctionnement de la Fédération : certificat médical, charte du randonneur, 
sécurité 

3. Balisage des chemins 
4. Formation des animateurs de randonnées en plaine et en montagne, été et hiver. 

1.4 OFFRE SPORTIVE  

Le GPAM propose diverses prestations à ses adhérents : 

• Des randonnées d'environ 10 Km le mardi, 14 Km le jeudi et environ 25 Km le dimanche. 

• Des séjours raquettes d'une semaine environ dans le Massif Central, les Alpes et les Pyrénées. 

• Des séjours de randonnées en moyenne ou haute montagne. 

• Des séjours itinérants de différents niveaux comme le Tour du Lot, le chemin de Stevenson, le GR5… 

• Des séjours à l’étranger 

• Une Journée Découverte de la Randonnée à Périgueux gratuite (à promouvoir) 

• Randonnées estivales et nocturnes 

• Pour la 28
ème

 édition de la Fête Départementale de la Randonnée, ouverte à tous, il a été proposé aux 
participants :  

o des parcours de randonnées semi-urbaines de 10 Km, 12 Km et 14 Km, 
o une rando santé de 6 km 
o de la marche nordique 
o 2 parcours de VTT de 24 km chacun. 

 

1.5 ENGAGEMENT DES BENEVOLES 

Sur la période 2021-2022, 131 randonnées ont été organisées dont 48 le mardi, 41 le jeudi et 42 le dimanche 
pour un total de 1180 Km parcourus. Sur la base de 4H pour les randonnées d'une demi-journée et de 8H pour 
les randonnées d'une journée, 800H de conduite de randonnées est totalisé. Sachant que chaque randonnée 
nécessite un travail de préparation au moins égal à sa réalisation (travail informatique + reconnaissance du 
parcours), l’investissement des organisateurs est d'environ 2000H. 
 
Sur cette même période, le GPAM a organisé 12 séjours de durées variables de 2 à 13 jours faisant un total de 
80 jours de séjours. 
Avec les mêmes hypothèses que pour les randonnées (un jour de séjour nécessite un jour de travail de 
préparation) et la présence de 2 organisateurs (FFR et FFACM) par séjour, l’investissement des organisateurs 
est d'environ 2500 Heures. 
 

Ne sont pas chiffrés ici les évènements exceptionnels comme la Fête Départementale de la Randonnée qui a 
nécessité un travail de préparation majeur durant une année et la présence de 60 bénévoles le jour venu pour 
assurer son bon déroulement.  Il convient de rajouter les travaux de gestion du site internet, les réunions et les 
démarches de toutes natures nécessaires au bon fonctionnement de l'association. 
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2. ANALYSE DE L’ETAT DES LIEUX / DIAGNOSTIC 

2.1 DYNAMISME ASSOCIATIF  

 

Points forts Points faibles 

• Implantation locale :  

Le Groupe Périgourdin des Amis de la 
Montagne existe depuis sa création en 1968. Il 
est une référence locale pour Périgueux et sa 
région. C’est le seul club multi activités du 
département. 

 

• Eventail des activités :  

La diversité des activités attire un large public 
aux centres d'intérêts multiples. 

 

• Partenariat :  

Implication au sein des Comités 
Départementaux 

 

 

• Age moyen des adhérents : 

Les jeunes sont aujourd'hui bien loin de la 
randonnée et il est difficile de rajeunir la 
population. 

 

• Manque d’animateurs : 

Besoin de redynamiser l’activité montagne et 
de former de nouveaux animateurs. 

 

• Formation à développer : 

Conduite de randonnée et d’activité montagne 
été comme hiver. 
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2.2 ENJEUX SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX  

• Le GPAM joue un rôle social important en permettant d’entretenir le contact entre des personnes seules 
ou nouvellement arrivées dans la région. Ses actions contribuent au maintien du lien social.  

• Les prestations sont réalisées à coût réduit : la plupart de nos sorties sont organisées par nos 
bénévoles ne nécessitant pas de coût supplémentaire par rapport à la cotisation annuelle. Une 
participation est demandée uniquement pour couvrir les frais inhérents aux sorties : hébergements, 
covoiturage, location de matériel ou encadrement par des professionnels. 

• L'association favorise la diversité intergénérationnelle et la qualité de l’ambiance entre nos adhérents : 
ouverture, simplicité, absence d’esprit de compétition, entraide, partage, … 

• Le club sportif organise régulièrement des moments de convivialité comme des repas au restaurant à 
l’issue de randonnées. Une journée annuelle des bénévoles est programmée afin de valoriser leurs 
actions. 

• Implication dans les réunions visant à développer un projet périscolaire avec la ville de Périgueux, 

• Réponse au questionnaire de la ville de Périgueux visant à évaluer nos propositions pour les plus de 55 
ans. 

• Participation aux actions de préservation de l’environnement. 

• Participation au réseau Suricate, sentinelle des sports de nature. Tous ensemble, nous préservons la 
qualité de nos sites de pratiques des sports de nature. En sillonnant le territoire à longueur d’année, 
nous aidons les gestionnaires d’espace en les informant des problèmes existants, quels que soient 
notre activité et notre niveau de pratique. 

2.3 DIAGNOSTIC  

 
En octobre 2021, il est acté la constitution d’une équipe de bénévoles chargé de travailler sur des thématiques 
de randonnées en montagne et de reprendre le dossier escalade afin de faire évoluer les pratiques. 
  
Des séjours et week-end en montagne sont inscrits au programme annuel. L’année 2022 consolide les 
randonnées en montagne. En 2023, le planning Montagne se structure suscitant des intérêts. Il mobilise 
d’anciens et nouveaux adhérentes et adhérents expérimentés et pratiquants, ayant un réel désir de s’investir. 
Des licencié(e)s plus jeunes (moins de 60 ans) et en activité professionnelle s’impliquent.  
 
Deux licencié(e)s FFR s’inscrivent dans des projets de formation CARP et Brevet Fédéral.  
 
Une adhérente propose des temps de formation bénévole à des licencié(e)s concernant la lecture de carte, 
décryptage et orientation, pour la randonnée. 
 
Des adhérentes et adhérents proposent des parcours de randonnées et organisent des séjours. Leur passion 
pour la randonnée en montagne ou en plaine démontre la force de l’association autour de laquelle ils sont 
parties prenantes pour faire vivre le club dans une ambiance chaleureuse et accueillante.  
 
Des rencontres partenariales au sein du réseau territorial commencent à se tisser depuis le début d’année 2023 
pour la relance de l’activité Escalade. Il semble que des besoins réels s’expriment pour cette discipline sportive 
qui concernera un public plus jeune. 
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3. DETERMINATION DES OBJECTIFS ET MOYENS 

Le projet associatif repose sur des axes principaux constitués d’objectifs généraux et d’objectifs prioritaires, ces 
derniers étant à réaliser durant l’année en cours. 

3.1 OBJECTIFS GENERAUX 

 

 Objectifs 

< 1 an 

(objectif 
2024) 

1 à 3 ans 

(objectif 
2026) 

3 à 5 ans 

(objectif 
2028) 

Environnement de 
l’association 

Développer l’activité escalade X X X 

Rechercher des animateurs montagne X X  

Former des animateurs montagne X X  

Continuer à proposer des séjours à 
l’étranger 

X X  

Augmenter le nombre d’animateurs de 
randonnées pédestres 

X X  

Adhérent(e)s 
licencié(e)s 

Baisser l’âge moyen des adhérent(e)s 

Communiquer et informer les adhérents 
pour comprendre les attentes 

X X X 

Volet économique et 
organisationnel 

Remplacer et compléter le matériel de 
sécurité montagne : cordes, crampons, 
piolets, détecteur de victime d’avalanche 
(DVA), à compléter… 

X   

Acheter du matériel escalade : cordes, 
baudrier, etc… 

 X  

Partenariats 

Garder des opportunités avec la ville de 
Périgueux afin que le GPAM participe à 
des projets associatifs autour du temps 
périscolaire et de l’accueil d’un public 
Séniors de plus de 55 ans. Par exemple 
organisation d’une randonnée au départ 
de Périgueux : la Périgourdine. 

X X  

Communication 

Renforcer l'influence de l’association au 
niveau de l'agglomération de Périgueux : 
amélioration de la présence sur les 
réseaux sociaux pour une meilleure 
connaissance du GPAM pour d'éventuels 
nouveaux adhérents, contacts avec les 
élus locaux etc. 

Améliorer le référencement de notre site 
Internet gpam.net 

X X  
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3.2 OBJECTIFS PRIORITAIRES 

• Restructurer l'activité escalade 

Afin de répondre à un public plus jeune, le club souhaite relancer l'activité escalade. L'escalade est une 
discipline olympique qui peut également constituer une voie d'accès vers les activités de montagne.  
Cet objectif peut aboutir dans le cadre de partenariats avec d'autres clubs et en liaison avec les 
Fédérations. La création d'un Comité Départemental FFCAM 24 va dans le bon sens en termes de 
formation et des différentes aides qui peuvent être apportées aux clubs FFCAM. Par le biais de cette 
instance, nous aurons accès dans un premier temps au site de la grenadière à l’IUT de Périgueux. Des 
conventions pour l'accès aux salles seront établies. Notre association perçoit une forte attente de la part 
des différentes instances départementales pour valoriser et entretenir les sites naturels d’escalade. 
C’est pourquoi, nous nous associons dans cette démarche sportive complémentaire. Dès à présent, le 
mur d’escalade de la salle située sur la commune de Tocane-Saint-Apre est accessible au GPAM.  

• Rechercher des animatrices /animateurs de montagne expérimenté(e)s et qualifié(e)s 
 

• Former des animatrices /animateurs de montagne et de randonnée en plaine 
 

• Former des initiatrices/initiateurs en escalade 
 

• Déterminer un plan de formation 

Les formations sont nécessaires afin que les animateurs exercent leur activité en toute sécurité et en 
pleine autonomie. Elles leurs permettent de connaître leurs missions et leurs responsabilités ainsi que 
les meilleures pratiques de conduite d'un groupe de randonneurs. 
Le plan de formation est détaillé en annexe 3.  

• Remplacer et compléter  
 
Le matériel de sécurité montagne : cordes, crampons, piolets, détecteur de victime d’avalanche (DVA). 
Le plan d’investissement en matériel est détaillé en annexe 4. 
 

• Poursuivre le développement des partenariats 

La qualité de nos relations partenariales avec les autorités départementales le Conseil Départemental 
de la Dordogne, la Mairie de Périgueux, le CDRP 24 est à privilégier. L’association GPAM est en 
mesure de relever le défi de proposer au département et à la ville de Périgueux la possibilité de 
pratiquer des sports de pleine nature affiliés à FFCAM et FFR Pédestre. Dans des actions de 
complémentarités mutuelles, le GPAM participe à la valorisation des atouts incontournables du 
département pour les sports de pleine nature. Il s’associe à des manifestations départementales et 
celles impulsées par la municipalité de Périgueux pour apporter sa contribution.   
 
L’association GPAM souhaite amplifier les échanges inter clubs afin de favoriser les initiatives locales 
pouvant être initiées par le CRDP : par exemple, une convention de partenariat pour une meilleure 
cohabitation entre chasseurs et randonneurs. 
 
Notre partenariat avec le réseau d’entreprises locales est à poursuivre pour assurer une vitalité 
financière contribuant à la mise en œuvre de nos projets sportifs. 
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3.3 MOYENS NECESSAIRES  

La réalisation des objectifs prioritaires nécessite : 

• L’obtention de moyens de financement à savoir la capacité à financer les formations et les achats de 
matériels et équipements 

• La communication extérieure de l’association GPAM par un démarchage publicitaire : information 
par la presse locale, l’office de tourisme, le Guide de Périgueux, site Internet 

• Participation à des rencontres et invitations de nos partenaires 

• Informations et échanges avec les adhérents : invitation à l’assemblée générale annuelle, 
publication des comptes rendus du Comité Directeur, questionnaire sur les choix d’activités, 
programmation trimestrielle des randonnées, élaboration annuelle du programme des séjours, 
journée des bénévoles, invitation spontanée pour échanges et informations sur un projet, 
communication par e-mail des évènements. 

3.4 CRITERES D’EVALUATION  

 
Les objectifs sont déclinés dans un calendrier détaillant toutes les actions et les étapes nécessaires à 
leur réalisation. 
Les critères d'évaluation sont : 

• le franchissement des étapes permettant d'atteindre nos objectifs 

• le montant des financements obtenus de la part des partenaires / fédérations / collectivités / 
sponsors 

• le nombre total d'heures et de jours de formation reçus 

• le nombre d'adhérents ayant reçu au moins une formation fédérale 

• l'évolution de l'âge moyen des adhérents 

• l’augmentation du nombre d'adhérents 

4. COMMUNICATION 

L'amélioration de la communication du GPAM se décline par les actions suivantes : 

• Réalisation de flyers à distribuer dans les commerces, les écoles, aux parents d’élèves… 

• Des échanges avec les Médias et notamment France Bleu Périgord (rando France Bleu). 

• L'organisation de la Périgourdine avec la ville de Périgueux. 

• La participation au Forum des associations. 

• La mise en place de randonnées gratuites, ouvertes à tous au mois de septembre. 

• La mise en place d'une journée découverte du club comme cela a été fait en 2021. 

• Participation en tant que bénévoles aux activités de la ville de Périgueux. 

• Une ou plusieurs projections cinématographiques. 

• La présence sur les réseaux sociaux renvoyant vers le site internet du GPAM : www.gpam24.net 
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CONCLUSION 

Le GPAM se situe dans une démarche de dynamisation et d’ouverture de ses activités dans le but 
d’élargir son audience et son offre en prenant en compte les évolutions sociétales, et ainsi adapter le 
club à de nouvelles pratiques. Notre plan d’action vise à compléter notre capacité d’encadrement et la 
sécurisation de nos activités actuelles et futures via l’achat du matériel approprié. 
 
Fort de la dynamique actuelle de ses licencié(e)s et de l’esprit de convivialité qui les animent, le GPAM 
dispose des compétences pour mener à bien ses actions et en étendre leur portée. 
 
Dans ce cadre, le GPAM sollicite les différents acteurs institutionnels et ceux de la vie économique.. 
Notre évolution s’accompagne de moyens financiers, éléments moteurs pour nous permettre d’être plus 
entreprenants. Notre essor sur notre territoire répond à une convergence des intérêts communs pour le 
bien collectif dans le cadre d’un travail  partenarial et d‘échanges continus avec les collectivités locales, 
dans la perspective de répondre à des attentes sportives. 
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ANNEXE 3 : PLAN DE FORMATION 2023-2026 

 

Licencié(e)s FFCAM 

 
Les formations de la FFCAM se déclinent en plusieurs niveaux :  
 

• le niveau 1 correspond à une formation personnelle des pratiquants destinée à leur permettre d’accéder à 

l’autonomie dans leurs activités,  

• le niveau 2 correspond à une formation qualifiante, sanctionnée par des brevets fédéraux,  

• le niveau 3 répond à la nécessité d’harmoniser les formations grâce à des « formateurs de formateurs ».    

Dans un premier temps nous devons nous consacrer aux formations de niveau 1 – vers l’autonomie et la 
sécurité : 
Le premier niveau de formation s’adresse à tous les adhérents et offre en premier lieu une formation généraliste :  
« l’esprit Club Alpin » 
 

Actions de formation PU* 
Echéances envisagées 

2023 2024 2025 2026 

Cartographie-orientation 
(Carto 1) 

80 € 2 160 € 2 160 € 2 160 € 2 160 € 

Neige et avalanche (NA1) 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 

Crampons piolet 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 

UF commune aux activités 
FFCAM 

80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 

Initiateur randonnée alpine, 
raquettes alpines, et ski de 
randonnée 

350 €   1 350€ 1 350€ 1 350€ 

Initiateur escalade 250 €      250 €  250 € 

   400 €  750 €  1000€  1000€ 
 
Ces prix s’entendent hors frais d’hébergement et de déplacement. 
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Licencié(e)s FFRP 
 
La FFRandonnée propose tout un panel de formations : 
 

• Les formations permettant au pratiquant d’affiner ses connaissances et ses compétences : 

o Randonneur 

• Les formations préparant aux fonctions de : 

o Animateur 

o Baliseur et Aménageur 

o Formateur 

o Accompagnement des Responsables Associatifs 

Nous proposons d’axer principalement notre projet vers la formation de nouveaux encadrants pour nos 
randonnées : 
 

Actions de formation PU 
Echéances envisagées 

2023 2024 2025 2026 

Tronc commun 100 € 2 200 € 2 200 € 1 100 € 1 100 € 

Certificat D’animation de 
Randonnée de Proximité 
(CARP) 

205 € 2 410 € 2 410 €     

Brevet fédéral d’animation de 
randonnée (BF) 

556 € 1 556 € 1 556 € 1 556 € 1 556 € 

Baliseur 0 € 1  1  1  1  

          

   1066 €  1066 €  656 €  656 € 

 
Ces prix s’entendent hors frais d’hébergement et de déplacement. 

 
La formation premiers secours (PSC1) est un pré-requis aux formations d’encadrement (Montant 70 €). 
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ANNEXE 4 : PLAN D’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS 2023-2025 

 
 
Equipement de sécurité pour la pratique de randonnées enneigées (raquettes, …) : 

Désignation PU Q Total Echéance envisagée 

Détecteur Victime d’Avalanche 
(DVA) 
Sonde 
Pelle à neige 

300 € 12 3600 € 
2023 
pour hiver 2023 / 2024 

   3600 €  

 
Equipement pour la pratique de randonnées en montagne : 

Désignation PU Q Total Echéance envisagée 

Paire crampons 100 € 6 600 € 

2023  
pour hiver 2023 / 2024 

Piolets 50 € 6 300 € 

Corde de 30 m / 8.1 mm 75 € 2 150 € 

Mousquetons 20 € 10 200 € 

Sangles 10 € 10 100 € 

   1350 €  
 
Equipement pour pratique de l’escalade 

Désignation PU Q Total Echéance envisagée 

Matériel d’escalade à définir en 
fonction de l’évolution de l’offre 

 1 2000 € 
2024 
pour début de saison 
2024-2025 

    

    

   2000 €  
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ANNEXE 5 : BUDGET PREVISIONNEL 2023-2025 

 

 2023 2024 2025 

 Entrées Dépenses Entrées Dépenses Entrées Dépenses 

Cotisations  
(140 adhérents x 15€) 

2100 €  2100 €  2100 €  

Fonctionnement  1300 €  1300 €  1300 € 

Formations  1460 €  1820 €  1660 € 

Achats équipements 
* 

 4950 €  2000 €   

Communication 

(Réalisation de 
nouveaux flyers, 
affiches évènements) 

 600 €  250 €  250 € 

Matériel de bureau :  
(Armoires de 
rangement matériel) 

 800 €  200 €  200 € 

Achats divers 

(tente, flamme,…) 
 600 €  600 €   

Apports internes 
(dons) 

3000 €      

Apports externes 
(subventions, 
sponsors,…) 

A VENIR  A VENIR  A VENIR  

TOTAL 5100 € 9710 € 2100 € 6170 € 2100 € 3410 € 
 

* En 2026 les DVA devront être soumis à un contrôle (80€ / appareil) 
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PREAMBULE 

Le GPAM – Groupe Périgourdin des Amis de la Montagne - est une association de bénévoles créée en 1968 
par un groupe d’amis désireux de faire partager leur passion pour la montagne afin de la rendre plus accessible 
à un grand nombre de Périgourdins. Il est affilié à deux Fédérations reconnues d’utilité publique : la Fédération 
Française des Clubs Alpins de Montagne et la Fédération Française de Randonnée Pédestre. Les statuts de 
l’association sont repris en annexe 1 et son règlement intérieur en annexe 2. 

 
L’association sportive est multi activités et propose des sports de pleine nature durant toute l’année : randonnée 
en plaine et en montagne, VTT, escalade, ski, tous pratiqués dans un esprit convivial et sportif.  La randonnée 
pédestre est l’activité principale. Notre capacité à faire des repérages d’itinéraires et à mobiliser des bénévoles 
sportifs démontre notre savoir-faire et notre visibilité au service de la randonnée en milieu urbain et rural. 
L'activité montagne, moyenne ou haute montagne se pratique au cours de séjours de durées variables, en 
France ou à l'étranger. 
 
Le projet associatif décrit l’organisation de l’association, fait un état des lieux en déterminant les points forts et 
les points faibles et présente des objectifs à court ou moyen terme pour la période 2023 - 2028. 
 
Il est un support idéal pour rappeler les valeurs de l’association, se démarquer des autres clubs et permettre de 
mobiliser de nouveaux adhérents. 
Il prend en compte les évolutions sociétales de la pratique des différentes disciplines sportives et leurs bienfaits 
sur la santé.  
Il est un moyen pour vulgariser les activités physiques qui contribuent à accroître les compétences sportives des 
licencié(e)s, à maîtriser leurs progressions, partager des émotions, prendre des risques, assurer un 
développement de soi dans l’espace environnemental et naturel. 
  
La mission du club est d’offrir des moyens de formation, un encadrement de qualité, l’accompagnement des 
bénévoles, une fidélisation des adhérents, autour de valeurs sportives tel que le goût de l’effort physique et la 
recherche de convivialité dans le cadre de la pratique d’un loisir.  
 
Comment le GPAM peut-il poursuivre le développement de ses activités en favorisant l’accueil d’un jeune public. 
Comment juguler harmonieusement les deux orientations : randonnée pédestre en plaine et en montagne afin 
de répondre aux attentes des licencié(e)s. Pour orienter cette vision globale de son évolution dans un futur 
proche, le projet associatif met en perspective un état des lieux et son diagnostic conduisant à l’expression des 
objectifs, des moyens et des critères d’évaluation du projet. 
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1. ETAT DES LIEUX 

1.1 ENVIRONNEMENT DU CLUB 

Rayonnement géographique 

• Randonnées pédestres chaque semaine en Périgord en journée et en demi-journée. 

• Séjours sur plusieurs jours en France ou à l’étranger, à la montagne comme à la mer, en hiver comme 
en été. Ces séjours sont multi activités : randonnées pédestres, raquettes à neige et VTT. 

• Activités montagne avec différents niveaux de difficultés. 

• VTT en Périgord quelques jours dans l’année. 
 

Partenaires  

• FFRandonnée Pédestre représentée par son Comité Départemental de la Randonnée Pédestre en 
Dordogne- CRDP24 

• FFCAM- Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
 

o Club FFCAM d’Agen 
o Comité Départemental FFCAM 64 

 

• Mairie de Périgueux 

• Conseil Départemental de la Dordogne représenté par le Comité Départemental du Tourisme et le 
Comité Départemental des Sports 

• Création d’un Comité Départemental FFCAM 24 avec les clubs FFCAM de Tocane et Périgord 
Escalade : évolution vers la création d’un nouveau partenariat. 

• Sponsors selon les manifestations organisées 

1.2 LES ADHERENTES/ADHERENTS 

• Evolution de l’effectif des licencié(e)s  
 

o 2020 : 99 licencié(e)s 
o 2021 : 91 licencié(e)s 
o 2022 : 146 adhérents en clôture de saison 
o 2023 : 135 licencié(e)s en mars (dont 100 FFRandonnée, 35 FFCAM) 
 

• Répartition Hommes/Femmes : 57 hommes et 78 femmes en 2022. Moyenne d’âge 65 ans. 
 

• Répartition des licencié(e)s par type de pratique :  
 

o activité montagne environ 30 personnes, 
o activité randonnée pédestre plaine et/ou montagne environ 95 personnes, 
o activité VTT inférieure à 10 personnes 

 

• Pratiques sportives en vue de : 
 

o pérenniser : la randonnée en plaine  
o rebâtir : l’escalade à Périgueux 
o redynamiser : le VTT 
o construire : la marche rapide et/ou marche nordique, 
o proposer des courses d’orientation, 
o consolider : l’activité montagne 
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1.3 VIE FEDERALE  

Le GPAM met en œuvre les directives des deux fédérations FFRandonnée Pédestre et FFCAM. Il s’implique 
dans les actions qu'elles proposent directement ou par le biais des représentations locales, les Comités 
Départementaux :  

1. Organisation de la Fête Départementale de la Randonnée le 9 octobre 2022 : celle-ci a permis 
d'accueillir environ 330 personnes venant de tout le département dont une soixantaine de bénévoles du 
GPAM pour son organisation. 

2. Respect des règles de fonctionnement de la Fédération : certificat médical, charte du randonneur, 
sécurité 

3. Balisage des chemins 
4. Formation des animateurs de randonnées en plaine et en montagne, été et hiver. 

1.4 OFFRE SPORTIVE  

Le GPAM propose diverses prestations à ses adhérents : 

• Des randonnées d'environ 10 Km le mardi, 14 Km le jeudi et environ 25 Km le dimanche. 

• Des séjours raquettes d'une semaine environ dans le Massif Central, les Alpes et les Pyrénées. 

• Des séjours de randonnées en moyenne ou haute montagne. 

• Des séjours itinérants de différents niveaux comme le Tour du Lot, le chemin de Stevenson, le GR5… 

• Des séjours à l’étranger 

• Une Journée Découverte de la Randonnée à Périgueux gratuite (à promouvoir) 

• Randonnées estivales et nocturnes 

• Pour la 28
ème

 édition de la Fête Départementale de la Randonnée, ouverte à tous, il a été proposé aux 
participants :  

o des parcours de randonnées semi-urbaines de 10 Km, 12 Km et 14 Km, 
o une rando santé de 6 km 
o de la marche nordique 
o 2 parcours de VTT de 24 km chacun. 

 

1.5 ENGAGEMENT DES BENEVOLES 

Sur la période 2021-2022, 131 randonnées ont été organisées dont 48 le mardi, 41 le jeudi et 42 le dimanche 
pour un total de 1180 Km parcourus. Sur la base de 4H pour les randonnées d'une demi-journée et de 8H pour 
les randonnées d'une journée, 800H de conduite de randonnées est totalisé. Sachant que chaque randonnée 
nécessite un travail de préparation au moins égal à sa réalisation (travail informatique + reconnaissance du 
parcours), l’investissement des organisateurs est d'environ 2000H. 
 
Sur cette même période, le GPAM a organisé 12 séjours de durées variables de 2 à 13 jours faisant un total de 
80 jours de séjours. 
Avec les mêmes hypothèses que pour les randonnées (un jour de séjour nécessite un jour de travail de 
préparation) et la présence de 2 organisateurs (FFR et FFACM) par séjour, l’investissement des organisateurs 
est d'environ 2500 Heures. 
 

Ne sont pas chiffrés ici les évènements exceptionnels comme la Fête Départementale de la Randonnée qui a 
nécessité un travail de préparation majeur durant une année et la présence de 60 bénévoles le jour venu pour 
assurer son bon déroulement.  Il convient de rajouter les travaux de gestion du site internet, les réunions et les 
démarches de toutes natures nécessaires au bon fonctionnement de l'association. 
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2. ANALYSE DE L’ETAT DES LIEUX / DIAGNOSTIC 

2.1 DYNAMISME ASSOCIATIF  

 

Points forts Points faibles 

• Implantation locale :  

Le Groupe Périgourdin des Amis de la 
Montagne existe depuis sa création en 1968. Il 
est une référence locale pour Périgueux et sa 
région. C’est le seul club multi activités du 
département. 

 

• Eventail des activités :  

La diversité des activités attire un large public 
aux centres d'intérêts multiples. 

 

• Partenariat :  

Implication au sein des Comités 
Départementaux 

 

 

• Age moyen des adhérents : 

Les jeunes sont aujourd'hui bien loin de la 
randonnée et il est difficile de rajeunir la 
population. 

 

• Manque d’animateurs : 

Besoin de redynamiser l’activité montagne et 
de former de nouveaux animateurs. 

 

• Formation à développer : 

Conduite de randonnée et d’activité montagne 
été comme hiver. 
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2.2 ENJEUX SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX  

• Le GPAM joue un rôle social important en permettant d’entretenir le contact entre des personnes seules 
ou nouvellement arrivées dans la région. Ses actions contribuent au maintien du lien social.  

• Les prestations sont réalisées à coût réduit : la plupart de nos sorties sont organisées par nos 
bénévoles ne nécessitant pas de coût supplémentaire par rapport à la cotisation annuelle. Une 
participation est demandée uniquement pour couvrir les frais inhérents aux sorties : hébergements, 
covoiturage, location de matériel ou encadrement par des professionnels. 

• L'association favorise la diversité intergénérationnelle et la qualité de l’ambiance entre nos adhérents : 
ouverture, simplicité, absence d’esprit de compétition, entraide, partage, … 

• Le club sportif organise régulièrement des moments de convivialité comme des repas au restaurant à 
l’issue de randonnées. Une journée annuelle des bénévoles est programmée afin de valoriser leurs 
actions. 

• Implication dans les réunions visant à développer un projet périscolaire avec la ville de Périgueux, 

• Réponse au questionnaire de la ville de Périgueux visant à évaluer nos propositions pour les plus de 55 
ans. 

• Participation aux actions de préservation de l’environnement. 

• Participation au réseau Suricate, sentinelle des sports de nature. Tous ensemble, nous préservons la 
qualité de nos sites de pratiques des sports de nature. En sillonnant le territoire à longueur d’année, 
nous aidons les gestionnaires d’espace en les informant des problèmes existants, quels que soient 
notre activité et notre niveau de pratique. 

2.3 DIAGNOSTIC  

 
En octobre 2021, il est acté la constitution d’une équipe de bénévoles chargé de travailler sur des thématiques 
de randonnées en montagne et de reprendre le dossier escalade afin de faire évoluer les pratiques. 
  
Des séjours et week-end en montagne sont inscrits au programme annuel. L’année 2022 consolide les 
randonnées en montagne. En 2023, le planning Montagne se structure suscitant des intérêts. Il mobilise 
d’anciens et nouveaux adhérentes et adhérents expérimentés et pratiquants, ayant un réel désir de s’investir. 
Des licencié(e)s plus jeunes (moins de 60 ans) et en activité professionnelle s’impliquent.  
 
Deux licencié(e)s FFR s’inscrivent dans des projets de formation CARP et Brevet Fédéral.  
 
Une adhérente propose des temps de formation bénévole à des licencié(e)s concernant la lecture de carte, 
décryptage et orientation, pour la randonnée. 
 
Des adhérentes et adhérents proposent des parcours de randonnées et organisent des séjours. Leur passion 
pour la randonnée en montagne ou en plaine démontre la force de l’association autour de laquelle ils sont 
parties prenantes pour faire vivre le club dans une ambiance chaleureuse et accueillante.  
 
Des rencontres partenariales au sein du réseau territorial commencent à se tisser depuis le début d’année 2023 
pour la relance de l’activité Escalade. Il semble que des besoins réels s’expriment pour cette discipline sportive 
qui concernera un public plus jeune. 
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3. DETERMINATION DES OBJECTIFS ET MOYENS 

Le projet associatif repose sur des axes principaux constitués d’objectifs généraux et d’objectifs prioritaires, ces 
derniers étant à réaliser durant l’année en cours. 

3.1 OBJECTIFS GENERAUX 

 

 Objectifs 

< 1 an 

(objectif 
2024) 

1 à 3 ans 

(objectif 
2026) 

3 à 5 ans 

(objectif 
2028) 

Environnement de 
l’association 

Développer l’activité escalade X X X 

Rechercher des animateurs montagne X X  

Former des animateurs montagne X X  

Continuer à proposer des séjours à 
l’étranger 

X X  

Augmenter le nombre d’animateurs de 
randonnées pédestres 

X X  

Adhérent(e)s 
licencié(e)s 

Baisser l’âge moyen des adhérent(e)s 

Communiquer et informer les adhérents 
pour comprendre les attentes 

X X X 

Volet économique et 
organisationnel 

Remplacer et compléter le matériel de 
sécurité montagne : cordes, crampons, 
piolets, détecteur de victime d’avalanche 
(DVA), à compléter… 

X   

Acheter du matériel escalade : cordes, 
baudrier, etc… 

 X  

Partenariats 

Garder des opportunités avec la ville de 
Périgueux afin que le GPAM participe à 
des projets associatifs autour du temps 
périscolaire et de l’accueil d’un public 
Séniors de plus de 55 ans. Par exemple 
organisation d’une randonnée au départ 
de Périgueux : la Périgourdine. 

X X  

Communication 

Renforcer l'influence de l’association au 
niveau de l'agglomération de Périgueux : 
amélioration de la présence sur les 
réseaux sociaux pour une meilleure 
connaissance du GPAM pour d'éventuels 
nouveaux adhérents, contacts avec les 
élus locaux etc. 

Améliorer le référencement de notre site 
Internet gpam.net 

X X  
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3.2 OBJECTIFS PRIORITAIRES 

• Restructurer l'activité escalade 

Afin de répondre à un public plus jeune, le club souhaite relancer l'activité escalade. L'escalade est une 
discipline olympique qui peut également constituer une voie d'accès vers les activités de montagne.  
Cet objectif peut aboutir dans le cadre de partenariats avec d'autres clubs et en liaison avec les 
Fédérations. La création d'un Comité Départemental FFCAM 24 va dans le bon sens en termes de 
formation et des différentes aides qui peuvent être apportées aux clubs FFCAM. Par le biais de cette 
instance, nous aurons accès dans un premier temps au site de la grenadière à l’IUT de Périgueux. Des 
conventions pour l'accès aux salles seront établies. Notre association perçoit une forte attente de la part 
des différentes instances départementales pour valoriser et entretenir les sites naturels d’escalade. 
C’est pourquoi, nous nous associons dans cette démarche sportive complémentaire. Dès à présent, le 
mur d’escalade de la salle située sur la commune de Tocane-Saint-Apre est accessible au GPAM.  

• Rechercher des animatrices /animateurs de montagne expérimenté(e)s et qualifié(e)s 
 

• Former des animatrices /animateurs de montagne et de randonnée en plaine 
 

• Former des initiatrices/initiateurs en escalade 
 

• Déterminer un plan de formation 

Les formations sont nécessaires afin que les animateurs exercent leur activité en toute sécurité et en 
pleine autonomie. Elles leurs permettent de connaître leurs missions et leurs responsabilités ainsi que 
les meilleures pratiques de conduite d'un groupe de randonneurs. 
Le plan de formation est détaillé en annexe 3.  

• Remplacer et compléter  
 
Le matériel de sécurité montagne : cordes, crampons, piolets, détecteur de victime d’avalanche (DVA). 
Le plan d’investissement en matériel est détaillé en annexe 4. 
 

• Poursuivre le développement des partenariats 

La qualité de nos relations partenariales avec les autorités départementales le Conseil Départemental 
de la Dordogne, la Mairie de Périgueux, le CDRP 24 est à privilégier. L’association GPAM est en 
mesure de relever le défi de proposer au département et à la ville de Périgueux la possibilité de 
pratiquer des sports de pleine nature affiliés à FFCAM et FFR Pédestre. Dans des actions de 
complémentarités mutuelles, le GPAM participe à la valorisation des atouts incontournables du 
département pour les sports de pleine nature. Il s’associe à des manifestations départementales et 
celles impulsées par la municipalité de Périgueux pour apporter sa contribution.   
 
L’association GPAM souhaite amplifier les échanges inter clubs afin de favoriser les initiatives locales 
pouvant être initiées par le CRDP : par exemple, une convention de partenariat pour une meilleure 
cohabitation entre chasseurs et randonneurs. 
 
Notre partenariat avec le réseau d’entreprises locales est à poursuivre pour assurer une vitalité 
financière contribuant à la mise en œuvre de nos projets sportifs. 
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3.3 MOYENS NECESSAIRES  

La réalisation des objectifs prioritaires nécessite : 

• L’obtention de moyens de financement à savoir la capacité à financer les formations et les achats de 
matériels et équipements 

• La communication extérieure de l’association GPAM par un démarchage publicitaire : information 
par la presse locale, l’office de tourisme, le Guide de Périgueux, site Internet 

• Participation à des rencontres et invitations de nos partenaires 

• Informations et échanges avec les adhérents : invitation à l’assemblée générale annuelle, 
publication des comptes rendus du Comité Directeur, questionnaire sur les choix d’activités, 
programmation trimestrielle des randonnées, élaboration annuelle du programme des séjours, 
journée des bénévoles, invitation spontanée pour échanges et informations sur un projet, 
communication par e-mail des évènements. 

3.4 CRITERES D’EVALUATION  

 
Les objectifs sont déclinés dans un calendrier détaillant toutes les actions et les étapes nécessaires à 
leur réalisation. 
Les critères d'évaluation sont : 

• le franchissement des étapes permettant d'atteindre nos objectifs 

• le montant des financements obtenus de la part des partenaires / fédérations / collectivités / 
sponsors 

• le nombre total d'heures et de jours de formation reçus 

• le nombre d'adhérents ayant reçu au moins une formation fédérale 

• l'évolution de l'âge moyen des adhérents 

• l’augmentation du nombre d'adhérents 

4. COMMUNICATION 

L'amélioration de la communication du GPAM se décline par les actions suivantes : 

• Réalisation de flyers à distribuer dans les commerces, les écoles, aux parents d’élèves… 

• Des échanges avec les Médias et notamment France Bleu Périgord (rando France Bleu). 

• L'organisation de la Périgourdine avec la ville de Périgueux. 

• La participation au Forum des associations. 

• La mise en place de randonnées gratuites, ouvertes à tous au mois de septembre. 

• La mise en place d'une journée découverte du club comme cela a été fait en 2021. 

• Participation en tant que bénévoles aux activités de la ville de Périgueux. 

• Une ou plusieurs projections cinématographiques. 

• La présence sur les réseaux sociaux renvoyant vers le site internet du GPAM : www.gpam24.net 
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CONCLUSION 

Le GPAM se situe dans une démarche de dynamisation et d’ouverture de ses activités dans le but 
d’élargir son audience et son offre en prenant en compte les évolutions sociétales, et ainsi adapter le 
club à de nouvelles pratiques. Notre plan d’action vise à compléter notre capacité d’encadrement et la 
sécurisation de nos activités actuelles et futures via l’achat du matériel approprié. 
 
Fort de la dynamique actuelle de ses licencié(e)s et de l’esprit de convivialité qui les animent, le GPAM 
dispose des compétences pour mener à bien ses actions et en étendre leur portée. 
 
Dans ce cadre, le GPAM sollicite les différents acteurs institutionnels et ceux de la vie économique.. 
Notre évolution s’accompagne de moyens financiers, éléments moteurs pour nous permettre d’être plus 
entreprenants. Notre essor sur notre territoire répond à une convergence des intérêts communs pour le 
bien collectif dans le cadre d’un travail  partenarial et d‘échanges continus avec les collectivités locales, 
dans la perspective de répondre à des attentes sportives. 
 
 
 
 

 

ANNEXES 

     ANNEXE 1 : Statuts de l’association 
 
      ANNEXE 2 : Règlement intérieur 
 
      ANNEXE 3 : Plan de formation 2023-2026 
     
      ANNEXE 4 : Plan d’acquisition de matériels 2023-2025 
 
      ANNEXE 5 : Budget prévisionnel 2023-2025 
 
 
 



Annexe 1 : Statuts de l’association 

Projet Associatif GPAM  2023-2028  11 

 

ANNEXE 1 : STATUTS DE L’ASSOCIATION 

 

 



Annexe 1 : Statuts de l’association 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         12 

 

 

 
 
 
 



Annexe 1 : Statuts de l’association 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         13 

 
 

 

 
 



Annexe 1 : Statuts de l’association 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         14 

 
 

 

 
 
 
 
 



Annexe 1 : Statuts de l’association 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         15 

 
 

 
 
 

 



Annexe 2 : Règlement intérieur 

Projet Associatif GPAM 2023-2028         16 
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ANNEXE 3 : PLAN DE FORMATION 2023-2026 

 

Licencié(e)s FFCAM 

 
Les formations de la FFCAM se déclinent en plusieurs niveaux :  
 

• le niveau 1 correspond à une formation personnelle des pratiquants destinée à leur permettre d’accéder à 

l’autonomie dans leurs activités,  

• le niveau 2 correspond à une formation qualifiante, sanctionnée par des brevets fédéraux,  

• le niveau 3 répond à la nécessité d’harmoniser les formations grâce à des « formateurs de formateurs ».    

Dans un premier temps nous devons nous consacrer aux formations de niveau 1 – vers l’autonomie et la 
sécurité : 
Le premier niveau de formation s’adresse à tous les adhérents et offre en premier lieu une formation généraliste :  
« l’esprit Club Alpin » 
 

Actions de formation PU* 
Echéances envisagées 

2023 2024 2025 2026 

Cartographie-orientation 
(Carto 1) 

80 € 2 160 € 2 160 € 2 160 € 2 160 € 

Neige et avalanche (NA1) 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 

Crampons piolet 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 

UF commune aux activités 
FFCAM 

80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 1 80 € 

Initiateur randonnée alpine, 
raquettes alpines, et ski de 
randonnée 

350 €   1 350€ 1 350€ 1 350€ 

Initiateur escalade 250 €      250 €  250 € 

   400 €  750 €  1000€  1000€ 
 
Ces prix s’entendent hors frais d’hébergement et de déplacement. 
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Licencié(e)s FFRP 
 
La FFRandonnée propose tout un panel de formations : 
 

• Les formations permettant au pratiquant d’affiner ses connaissances et ses compétences : 

o Randonneur 

• Les formations préparant aux fonctions de : 

o Animateur 

o Baliseur et Aménageur 

o Formateur 

o Accompagnement des Responsables Associatifs 

Nous proposons d’axer principalement notre projet vers la formation de nouveaux encadrants pour nos 
randonnées : 
 

Actions de formation PU 
Echéances envisagées 

2023 2024 2025 2026 

Tronc commun 100 € 2 200 € 2 200 € 1 100 € 1 100 € 

Certificat D’animation de 
Randonnée de Proximité 
(CARP) 

205 € 2 410 € 2 410 €     

Brevet fédéral d’animation de 
randonnée (BF) 

556 € 1 556 € 1 556 € 1 556 € 1 556 € 

Baliseur 0 € 1  1  1  1  

          

   1066 €  1066 €  656 €  656 € 

 
Ces prix s’entendent hors frais d’hébergement et de déplacement. 

 
La formation premiers secours (PSC1) est un pré-requis aux formations d’encadrement (Montant 70 €). 
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ANNEXE 4 : PLAN D’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS 2023-2025 

 
 
Equipement de sécurité pour la pratique de randonnées enneigées (raquettes, …) : 

Désignation PU Q Total Echéance envisagée 

Détecteur Victime d’Avalanche 
(DVA) 
Sonde 
Pelle à neige 

300 € 12 3600 € 
2023 
pour hiver 2023 / 2024 

   3600 €  

 
Equipement pour la pratique de randonnées en montagne : 

Désignation PU Q Total Echéance envisagée 

Paire crampons 100 € 6 600 € 

2023  
pour hiver 2023 / 2024 

Piolets 50 € 6 300 € 

Corde de 30 m / 8.1 mm 75 € 2 150 € 

Mousquetons 20 € 10 200 € 

Sangles 10 € 10 100 € 

   1350 €  
 
Equipement pour pratique de l’escalade 

Désignation PU Q Total Echéance envisagée 

Matériel d’escalade à définir en 
fonction de l’évolution de l’offre 

 1 2000 € 
2024 
pour début de saison 
2024-2025 

    

    

   2000 €  
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ANNEXE 5 : BUDGET PREVISIONNEL 2023-2025 

 

 2023 2024 2025 

 Entrées Dépenses Entrées Dépenses Entrées Dépenses 

Cotisations  
(140 adhérents x 15€) 

2100 €  2100 €  2100 €  

Fonctionnement  1300 €  1300 €  1300 € 

Formations  1460 €  1820 €  1660 € 

Achats équipements 
* 

 4950 €  2000 €   

Communication 

(Réalisation de 
nouveaux flyers, 
affiches évènements) 

 600 €  250 €  250 € 

Matériel de bureau :  
(Armoires de 
rangement matériel) 

 800 €  200 €  200 € 

Achats divers 

(tente, flamme,…) 
 600 €  600 €   

Apports internes 
(dons) 

3000 €      

Apports externes 
(subventions, 
sponsors,…) 

A VENIR  A VENIR  A VENIR  

TOTAL 5100 € 9710 € 2100 € 6170 € 2100 € 3410 € 
 

* En 2026 les DVA devront être soumis à un contrôle (80€ / appareil) 


